


Vu le passage en commission permanente du 8 décembre 2020, 

Considérant en premier lieu, qu'une créance de 3000€ a été constatée à la charge de Floralis; 

Considérant que Floralis est dans l'impossibilité de verser cette somme du fait que la société est en 

liquidation judiciaire depuis le 4 décembre 2018 et que le contrat prévoit une remise gracieuse en 

cas d'impayé; 

Considérant en deuxième lieu, qu'une créance de 979,03€ a été constatée à la charge d'un agent; 

Considérant que l'agent concerné est dans l'impossibilité de verser cette somme en raison de 

problèmes de santé, un trop-perçu ayant été généré par plusieurs arrêts maladie; 

Considérant en troisième lieu, qu'une créance de 401€ a été constatée à la charge d'un étudiant; 

Considérant que l'étudiant concerné est dans l'impossibilité de verser cette somme en raison de 

difficultés financières et de problèmes de santé; 

Considérant en quatrième lieu, qu'une créance de 291,20€ a été constatée à la charge d'un étudiant; 

Considérant que l'étudiant concerné est dans l'impossibilité de verser cette somme en raison de 

difficultés financières; 

Considérant en dernier lieu, qu'une créance de 2491,40 € a été constatée à la charge d'un agent; 

Considérant que l'agent concerné est dans l'impossibilité de verser cette somme en raison de 

difficultés financières et de problèmes de santé, le salaire versé par erreur ayant permis de 

rembourser ses dettes; 

Considérant qu'il est proposé d'accorder une remise gracieuse totale pour les dossiers soumis; 

Le conseil d'administration propose au Président de l'Université Grenoble Alpes d'approuver ces 

demandes de remises gracieuses d'un montant total de 7 162,63€. 

Le résultat du vote est le suivant: 

Membres en exercice 42 
Membres présents 34 
Membres représentés 8 
Nombre de votants 42 
Voix favorables 42 
Voix défavorable 0 
Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration approuve, à l'unanimité de ses membres 

présents et représentés, ces demandes de remises gracieuses d'un montant total de 7 162,63€. 

Publié le: 15/01/2021

Transmis au Rectorat le  15/01/2021

de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 18 décembre 2020 
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